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Description 

L'invention  se  rattache  au  secteur  technique  de  la 
construction  de  bateaux. 

Les  bateaux  de  plaisance  sont  construits  avec 
une  coque  (1)  réalisée  en  tous  matériaux  appropriés 
tels  que  le  bois,  le  plastique  ou  autres,  agencée  sur 
sa  périphérie  pour  recevoir  par  assemblage  le  pont  (2) 
fabriqué  indépendamment.  Cet  assemblage  de  la  co- 
que  et  du  pont  s'effectue  le  long  d'un  plan  de  joint  (3), 
tel  qu'illustré  figure  1  ,  par  collage  ou  tout  autre  procé- 
dé  connu.  Le  plan  de  joint  peut  être  plan  (4)  (figure  2), 
incurvé  vers  le  haut  (figure  3),  selon  la  référence  (5), 
incurvé  vers  le  bas  (figure  4)  selon  la  référence  (6)  eu 
comporter  un  décrochement  (7)  (figure  5). 

Cette  technique  d'assemblage  oblige  à  position- 
ner  les  hublots  (8)  et  autres  ouvertures  similaires  de 
part  et  d'autre  de  la  ligne  de  plan  de  joint.  Compte 
tenu  du  profil  de  la  partie  de  pont  et  de  la  surface  de 
la  coque  au-dessus  de  la  ligne  de  flottaison,  on  limite 
considérablement  la  surface  et  la  position  des  hublots 
ou  autres  ouvertures  ou  panneaux  transparents  et 
donc  l'agrément  intérieur  du  bateau. 

Un  tel  example  est  connu  de  US-A-4833829. 
L'invention  s'est  fixée  pour  but  de  remédier  à  ces 

inconvénients. 
Le  problème  que  se  propose  de  résoudre  l'inven- 

tion  est  de  créer  un  nouveau  concept  de  construction 
des  bateaux  en  leur  conférant  une  esthétique  nouvel- 
le,  une  plus  grande  visibilité  et  un  meilleur  agrément 
à  l'intérieur  du  bateau. 

Un  autre  problème  que  se  propose  de  résoudre 
l'invention  est  de  donner  une  plus  grande  liberté  à  la 
conception  et  à  la  réalistion  des  hublots  ou  autres 
moyens  d'éclairage. 

De  tels  problèmes  sont  résolus  en  ce  que  le  ba- 
teau,  qui,  d'une  manière  connue,  comprend  une  co- 
que  et  un  pont  séparés  par  un  plan  de  joint,  présente 
le  long  du  pourtour  périphérique  du  plan  de  joint  sur 
la  coque  et/ou  sur  le  pont,  une  ou  des  échancurures 
profilées  aptes  à  définir  en  combinaison  par  le  rap- 
prochement  et  l'assemblage  de  la  coque  et  du  pont, 
un  encadrement  pour  recevoir  des  éléments  formant 
châssis  et  agencés  pour  constituer  des  hublots. 

Compte  tenu  de  ces  caractéristiques,  il  apparaît 
donc  possible  de  séparer  la  fabrication  des  formes 
simples,  telles  que  celles  de  la  coque  et  du  pont,  des 
formes  plus  complexes  telles  que  celles  des  hublots. 
On  augmente  ainsi  les  conditions  de  productivité. 

Selon  une  première  forme  de  réalisation,  les  pro- 
blèmes  posés  sont  résolus  en  ce  que  les  échancrures 
sont  réalisées  en  regard  en  chevauchement  sur  la  co- 
que  et  sur  le  pont  en  définissant  un  double  décroche- 
ment  et  sont  agencées  pour  recevoir  le  ou  les  élé- 
ments  formant  châssis  support  de  hublot  ou  de  pan- 
neaux  transparents. 

Dans  une  autre  forme  de  réalisation,  les  échan- 
crures  sont  réalisées  sur  le  pont,  le  ou  les  éléments 

formant  châssis  venant  affleurer  sur  le  plan  de  joint 
de  la  coque. 

Toujours  selon  une  autre  forme  de  réalisation,  les 
échancrures  sont  réalisées  sur  la  coque,  le  ou  les  élé- 

5  ments  formant  châssis  venant  affleurer  sur  le  plan  de 
joint  du  pont. 

Pour  résoudre  le  problème  posé  d'assurer  la  fixa- 
tion  des  éléments  formant  le  châssis  des  hublots,  ces 
derniers  sont  assemblés  dans  les  échancrures 

10  correspondantes  de  la  coque  et/ou  du  pont,  par  col- 
lage. 

Avantageusement,  pour  résoudre  le  problème 
posé  de  rationaliser  les  fabrications,  les  éléments  for- 
mant  châssis,  sont  intégrés  sous  forme  d'inserts  lors 

15  de  la  fabrication  du  pont  ou  de  la  coque  selon  le  profil 
de  ces  derniers  pour  constituer  avec  l'un  ou  l'autre 
une  seule  pièce  avant  l'assemblage  final  de  la  coque 
et  du  pont. 

Un  autre  problème  que  se  propose  de  résoudre 
20  l'invention  est  de  pouvoir  assurer  l'ouverture  du  ou 

des  hublots.  Un  tel  problème  est  résolu  en  ce  que  la 
partie  d'encadrement  formant  châssis  est  agencée 
avec  une  partie  hublot  articulée  à  sa  base  par  char- 
nière  autorisant  une  ouverture  par  le  haut  et  une  ven- 

25  tilation. 
Pour  fixer  l'objet  de  l'invention  illustré  d'une  ma- 

nière  non  limitative  aux  dessins  où  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  avant  as- 

semblage  du  pont  sur  la  coque  d'un  bateau  se- 
30  Ion  l'art  antérieur, 

-  les  figures  2,  3,  4  et  5  sont  des  vues  de  côté  à 
caractère  schématique  illustrant  différentes 
positions  du  plandejointd'un  bateau  selon  l'art 
antérieur, 

35  -  la  figure  6  est  une  vue  en  perspective  avant  as- 
semblage  de  la  coque  et  du  pont  selon  l'inven- 
tion, 

-  la  figure  7  est  une  vue  de  coté  selon  la  figure 
6  après  assemblage, 

40  -  la  figure  8  est  une  vue  partielle  en  coupe  trans- 
versale  au  droit  d'un  hublot  tel  que  conçu  selon 
l'invention. 

Selon  l'invention,  le  bateau  présente  le  long  du 
pourtour  périphérique  de  jointement  sur  la  coque  (1  0) 

45  et/ou  sur  le  pont  (11)  une  ou  des  échancrures  (10.1) 
(11.1)  profilées  disposées  en  regard  et  susceptibles 
de  définir  entre  elles  un  encadrement  pour  recevoir 
des  éléments  (9)  formant  châssis,  disposés  à  che- 
vauchement  ou  alignement  sur  le  plan  de  joint  (12)  dé- 

50  fini  par  le  rapprochement  et  assemblage  de  la  coque 
et  du  pont.  Les  éléments  (9)  forment  un  châssis  et 
sont  agencés  pour  constituer  et  recevoir  la  partie  hu- 
blot  ou  panneaux  transparents  du  bateau. 

Ainsi  qu'il  apparaît  aux  dessins  dans  une  mise  en 
55  oeuvre  où  les  échancrures  sont  disposées  sur  le  pont 

et  sur  la  coque,  le  double  décrochement,  défini  parles 
échancrures  du  plan  de  joint  entre  la  coque  et  le  pont, 
permet  une  adaptation  du  profil  de  l'encadrement  ou 

2 
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châssis.  Ce  profil  peut  être  très  varié  et  permet  une 
augmentation  très  nette  de  la  surface  potentielle  de 
visibilité  en  étant  réparti  simultanément  sur  la  coque 
et  sur  le  pont.  Ainsi,  en  fonction  du  profil  et  des  carac- 
téristiques  du  bateau,  celui-ci  peut  comprendre  une 
ou  plusieurs  zones  de  décrochement  avec  ou  non  des 
profils  variés. 

Comme  le  montre  la  figure  6,  l'élément  d'enca- 
drement  (9)  ou  châssis  présente  selon  le  profil  du 
pont  en  particulier,  une  forme  sensiblement  en  L  ou 
une  forme  sensiblement  plane  et  régulière  (figure  7) 
ou  curviligne  ou  autres.  La  forme  de  l'encadrement 
peut  être  cylindrique  ou  définir  une  surface  rectangu- 
laire  ou  autre.  Le  hublot  ou  panneau  transparent  est 
directement  intégré  à  la  pièce  à  l'élément  d'encadre- 
ment  ou  châssis  selon  les  techniques  connues.  L'en- 
cadrement  ou  châssis  est  fixé  par  collage  ou  autres 
moyens  d'assemblage  et  peut  former  éventuellement 
dépouille  pour  son  assemblage  avec  la  coque  et  le 
pont.  Selon  les  figures  6  et  7,  la  pièce  l'élément  d'en- 
cadrement  vient  à  chevauchement  sur  le  plan  de  joint. 

Il  apparait  donc  que  l'élément  d'encadrement  ou 
châssis  peut  être  réalisé  avec  une  grande  précision  et 
être  agencé  avec  divers  aménagements  tels  que  hu- 
blots  ouvrants,  protections  solaires  intérieure  ouies 
de  ventilation,  dispositif  d'éclairage  électrique  intégré 
et  autres. 

Dans  une  mise  en  oeuvre  particulière,  le  ou  les 
éléments  d'encadrement  ou  châssis,  fabriqués  sépa- 
rément  peuvent  être  intégrés  sous  forme  d'inserts 
lors  de  la  fabrication  du  pont  ou  de  la  coque  selon  le 
profil  de  ces  derniers  pour  constituer  avec  l'un  ou  l'au- 
tre  un  seul  élément  avant  l'assemblage  final  de  la  co- 
que  et  du  pont. 

Selon  une  autre  mise  en  oeuvre  en  variante  de 
l'invention  illustrée  figure  8,  l'élément  d'encadrement 
vient  affleurer  sur  le  plan  de  joint  (13)  en  particulier 
de  la  coque  tandis  qu'une  échancrure  a  été  réalisée 
sur  le  pont.  L'élément  d'encadrement  ou  châssis  (15) 
est  assemblé  par  les  moyens  précités.  La  partie  hu- 
blot  (1  6)  peut  être  montée  articulée  à  sa  base  par  une 
charnière  (17)  autorisant  ainsi  une  ouverture  par  le 
haut  et  une  bonne  ventilation.  Le  châssis  récepteur  du 
hublot  est  profilé  curviligne  en  réduisant  son  débord 
par  rapport  à  la  coque  lors  de  son  ouverture. 

En  variante,  l'encadrement  peut  venir  s'adapter 
dans  une  échancrure  formée  sur  la  coque  et  venir  af- 
fleurer  et  en  appui  sur  la  partie  en  regard  du  pont. 

Les  avantages  rassortent  bien  de  l'invention.  On 
souligne  le  nouveau  concept  de  fabrication  du  bateau 
qui  offre  une  esthétique  nouvelle,  un  meilleur  agré- 
ment  de  l'intérieur,  une  plus  grande  visibilité,  une  fa- 
brication  plus  adaptée  en  optimisant  la  fabrication  des 
formes  simples  (coque  et  pont)  de  celles  de  pièces 
plus  complexes  et  de  plus  petites  dimensions  consti- 
tuées  par  les  structures  d'encadrement. 

Revendications 

1.  Bâteau  de  plaisance,  à  voile  ou  à  moteur, 
5  comprenant  une  coque  (10)  et  un  pont  (11  )  sépa- 

rés  par  un  plan  de  joint,  caractérisé  en  ce  que  : 
-  une  ou  des  échancrures  profilées  (10.1) 

(11.1)  sont  formées  le  long  du  pourtour  pé- 
riphérique  du  plan  de  joint,  sur  la  coque  et 

10  sur  le  pont, 
-  cette  ou  ces  échancrures  définissent  en 

combinaison,  après  rapprochement  et  as- 
semblage  de  la  coque  et  du  pont,  un  enca- 
drement  destiné  à  recevoir  des  éléments 

15  rapportés  (9)  formant  châssis  et  agencés 
pour  constituer  des  hublots. 

2.  Bâteau  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  les  échancrures  (10.1)  (11.1)  sont  réali- 

20  sées  en  regard  en  chevauchement  sur  la  coque 
et  sur  le  pont  en  définissant  un  double  décroche- 
ment  et  sont  agencées  pour  recevoir  le  ou  les  élé- 
ments  formant  châssis  support  de  hublot  ou  de 
panneaux  transparents. 

25 
3.  Bâteau  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 

ce  que  le  ou  les  éléments  formants  châssis  sup- 
port  des  hublots  ou  panneaux  transparents  sont 
assemblés  par  collage. 

30 
4.  Bâteau  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 

ce  que  les  éléments  formant  châssis  sont  inté- 
grés  sous  forme  d'inserts  lors  de  la  fabrication  du 
pont  ou  de  la  coque  selon  le  profil  de  ces  derniers 

35  pour  constituer  avec  l'un  ou  l'autre,  une  seule  piè- 
ce  avant  l'assemblage  final  de  la  coque  et  du 
pont. 

5.  Bâteau  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
40  ce  que  l'élément  d'encadrement  formant  châssis 

est  agencé  avec  une  partie  hublot  (16)  articulée 
à  sa  base  par  charnière  (17)  autorisant  une  ou- 
verture  par  le  haut  et  une  ventilation. 

45 
Patentansprùche 

1.  Sport  boot,  ausgefùhrt  als  Segel-  oder  Motor- 
boot,  bestehend  aus  Rumpf  (10)  und  Deck  (11), 

50  die  an  einerTrennebene  geteiltsind,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali: 

-  ein  bzw.  mehrere  profilverstàrkte  Aus- 
schnitte  (10.1)  (11.1)  vom  àulieren  Umfang 
der  Trennebene  her  in  den  Rumpf  und  ins 

55  Deck  eingearbeitet  sind, 
-  dieser  Ausschnitt  bzw.  dièse  Ausschnitte 

nach  Zusammenfùhrung  und  -bau  von 
Rumpf  und  Deck  miteinander  einen  Rah- 
men  zur  Aufnahme  von  Einsatzteilen  (9)  be- 

3 
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stimmen,  die  eine  Einfassung  bilden  und  lu- 
kenfôrmig  angeordnet  sind. 

Boot  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  die  Ausschnitte  (10.1)  (11.1)  an  Rumpf  und 
Deck  einander  gegenùberliegend  und  ùber- 
lappend  als  doppelter  Absatz  ausgefuhrt  und  so 
angeorgnet  sind,  dali  sie  das  bzw.  die  Bauele- 
mente,  die  die  Einfassung  zum  Aufsetzen  von  Lu- 
ken  bzw.  durchsichtiger  Platten  bilden,  aufneh- 
men  kônnen. 

10 

the  parts  constituting  the  frame  are  incorporated 
as  inserts  mating  the  profile  of  the  deck  or  the 
hull  during  the  construction  of  the  latter  compo- 
nents  to  form  an  intégral  part  with  either  prior  to 
the  final  assembly  of  the  hull  and  the  deck. 

Boat  as  claimed  in  daim  1,  characterized  in  that 
the  framing  part  is  fitted  with  a  porthole  (16) 
h  inged  at  t  he  bottom  (1  7)  so  t  hat  it  can  be  opened 
at  the  top  and  be  used  for  ventilating  purposes. 

Boot  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  das  bzw.  die  Bauelemente,  die  als  Einfas-  15 
sung  zum  Aufsetzen  von  Luken  bzw.  durchsich- 
tiger  Platten  ausgebildet  sind,  beim  Zusammen- 
bau  geklebt  werden. 

Boot  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeichnet,  20 
dali  die  Bauelemente  der  Lukeneinfassung  bei 
der  Herstellung  des  Rumpfs  bzw.  des  Decks  ent- 
sprechend  deren  Formgebung  in  Form  von  Ein- 
legeteilen  (Inserts)  so  eingearbeitet  werden,  dali 
sie  vor  dem  endgùltigen  Zusammenbau  von  25 
Rumpf  und  Deck  fest  mit  einem  von  beiden  ver- 
bunden  sind. 

5.  Boot  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  am  Rahmenteil  der  Lukeneinfassung  ein  un- 
ten  durch  ein  Scharnier  (17)  gelenkig  verbunde- 
nes  Lukenteil  (16)  angeordnet  ist,  das  zum  Lùften 
nach  oben  hin  geôffnet  werden  kann. 

30 

35 
Claims 

Pleasure  craft  of  the  sailboat  or  motorboat  type 
comprising  a  hull  (10)  and  a  deck  (11)  separated 
by  a  flash  line,  characterized  in  that:  40 

-  one  or  more  profiled  openings  (10.1)  (11.1) 
are  recessed  in  the  flash  line  periphery  of 
both  the  hull  and  the  deck, 

-  when  the  hull  and  the  deck  are  fitted  to- 
gether  and  assembled,  the  openings  thus  45 
formed  are  fitted  with  the  separate  parts  (9) 
acting  as  frames  for  lodging  portholes. 

Boat  as  claimed  in  claim  1,  characterized  in  that 
the  recessed  hull  and  deck  openings  (10.1)  (11.1)  50 
are  made  to  face  and  mate  so  as  to  be  fitted  with 
one  or  more  parts  constituting  a  porthole  or  trans- 
parent  hatch  frame. 

Boat  as  claimed  in  claim  1,  characterized  in  that 
the  parts  constituting  the  porthole  or  transparent 
hatch  frame  are  assembled  by  glueing. 

55 

4.  Boat  as  claimed  in  claim  1,  characterized  in  that 

4 
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